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BIENVENUE

Vous êtes accueilli(e)  
à l’hôpital Cochin
Les Hôpitaux Universitaires Paris Centre forment l’un des 12 groupes hospitaliers créés en janvier 
2011 au sein de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris (AP-HP). Vaste ensemble de 3 hôpitaux 
répartis sur 7 sites hospitaliers au sein de 5 arrondissements parisiens, le Groupe Hospitalier 
couvre un bassin de population de plus de 823 000 habitants.

L’Hôpital Cochin est l’un des établissements de santé composant le Groupe Hospitalier Paris Centre, 
avec les hôpitaux Broca et Hôtel-Dieu.

Il est au carrefour du soin, de la recherche et de l’enseignement.

Il se compose de 3 sites :
  Cochin, situé au 27 rue du Faubourg Saint-Jacques dans le 14e,
  Port-Royal, situé au 123 boulevard de Port-Royal, dans le 14e,
  Tarnier, situé au 89 rue d’Assas, dans le 6e.

Ces 3 sites prennent en charge des patients issus majoritairement des 13e, 14e et 15e arrondissements 
de Paris et des départements du Sud de l’Île-de-France.

L’offre de soins du Groupe Hospitalier est structurée autour de 9 pôles d’activité majeurs.

L’hôpital Cochin est notamment doté d’un service d’accueil des urgences adultes, d’une maternité de 
type III et dispose de services de référence tant au plan régional que national pour traiter la plupart 
des pathologies de l’adulte, de la femme enceinte et du nouveau-né.

L’ensemble des trois sites permet de disposer de 903 lits et de 208 places d’hôpital de jour.

HÔPITAL COCHIN
27, rue du Faubourg Saint-Jacques - 75014 Paris

Ce livret est destiné à faciliter votre séjour à l'hôpital, vous aider dans vos démarches, répondre à vos besoins, vous 
faire connaître vos droits, mais aussi les règles de vie commune. Vous pouvez également obtenir des renseignements 
plus fournis en demandant le Livret complémentaire (voir page 18).

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE 
Standard joignable 7j/7 24h/24 
au 01 58 41 41 41

SITE INTERNET 
hopitaux-paris-centre.aphp.fr

ACCUEIL PHYSIQUE COCHIN
Lundi au vendredi : 7h à 20h 
Week-ends et jours fériés : 10h à 18h

ACCUEIL PHYSIQUE PORT-ROYAL
Lundi au vendredi : 7h à 19h 
Week-ends et jours fériés : 14h à 19h
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Si vous avez des difficultés à vous exprimer oralement, l’application MediPicto AP-HP peut 
vous aider à communiquer avec le personnel. Grâce à des pictogrammes et des sous-titres 
en seize langues, l’entretien médical et le dialogue sont facilités.

Gratuite, facile d’utilisation, sans besoin de formation préalable et accessible en mode 
déconnecté, téléchargez l’appli sur votre smartphone ou votre tablette à l’adresse  
http://medipicto.aphp.fr/ 
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Qui se charge des formalités et quand ?

 n Vous-même ou l’un de vos proches, le plus tôt  
possible dès l’arrivée à l’hôpital ou en vue d’une  
prochaine hospitalisation.

 n Tout mineur doit être accompagné par son père,  
sa mère, son tuteur légal ou une personne munie  
d’une autorisation d’anesthésier, d’opérer et de sortie.

Quelles sont les formalités à remplir ?

 n Donnez le nom et les coordonnées  
de votre médecin traitant.

 n Présentez : 
• carte d’identité ou carte de séjour  

(pour plus de détails, consultez le livret 
complémentaire) ;

• carte Vitale + attestation papier  
ou attestation d’AME ou attestation CMU ;

• justificatif	de	domicile	récent 
(facture EDF, quittance de loyer) ;

• si vous avez une mutuelle, carte d’adhérent  
ou attestation CMU-C ;

•  pour les femmes enceintes, feuille de suivi  
de la maternité.

 n Patients étrangers : si vous n’êtes pas assuré social et 
que vous résidez en France depuis au moins 3 mois, 
demandez	une	affiliation	au	régime	général	(situation	
régulière), ou l’aide médicale d’État (situation irrégulière). 
N’hésitez pas à demander l’aide d’un(e) assistant(e) 
social(e). Si votre durée de résidence est inférieure à  
3	mois,	vous	pouvez	bénéficier	sous	certaines	conditions	
du dispositif de soins urgents.

Que faut-il payer ?

 n L’hôpital n’est pas gratuit. Vous devrez régler les frais qui 
restent à votre charge (partie non prise en charge par 
la sécurité sociale et la mutuelle le cas échéant). Si vous 
n’êtes pas assuré social, vous devrez verser une provision 
avant votre admission, renouvelable selon la durée du 
séjour (voir page 14). Pensez à demander l’accord de 
votre mutuelle pour votre prise en charge dès le début 
de votre séjour.

Pour en savoir plus,  
 rendez-vous sur www.aphp.fr  
ou hopitaux-paris-centre.aphp.fr  

Salariés, prévenez votre employeur

Vous	confirmerez	votre	hospitalisation	à	l’aide	d’un	bulletin	
de situation, à demander à la secrétaire hospitalière après 
24h d’hospitalisation.

Les formalités d’admission servent à vous identifier pour assurer la sécurité de votre suivi 
médical et à permettre la prise en charge financière de vos soins. Adressez-vous au bureau 
des admissions et frais de séjour.

Les formalités  
à votre arrivée

ENTRÉE

CONSULTATION PRIVÉE
Certains médecins exercent une activité privée (libérale) 
à l’hôpital, de manière strictement réglementée. Vous 
pouvez demander par écrit à être soigné dans ce cadre :  
vous devez alors être informé avant les soins des 
conséquences, notamment financières, de ce choix.  
Pour tout dépassement d’honoraires supérieur à 70€  
une information écrite doit vous être fournie.
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Les informations concernant votre santé vous 
appartiennent. Les équipes, soumises au secret 
professionnel, n’ont pas le droit de les communiquer sans 
votre accord. Aucune information ne sera donnée à votre 
entourage par téléphone ou par écrit sans votre accord. 
Vous pouvez demander à ce qu’aucune information ne soit 
communiquée à des tiers.

Votre dossier médical

Il est conservé par l’hôpital durant 20 ans à compter de la 
dernière prise en charge. Vous pouvez en demander une 
copie, ou donner un mandat écrit à une personne qui se 
munira d’une pièce d’identité et le demandera pour vous. 
Toute demande doit être formulée auprès du directeur de 
l’hôpital. Un médecin peut vous aider à lire et comprendre 
votre dossier.

Pour en savoir plus,  
 demandez la brochure AP-HP  
« Comment obtenir vos documents médicaux ? ».

Avez-vous une « personne de confiance » ?

Durant votre séjour, il vous est proposé de désigner  
une personne de votre entourage en qui vous avez toute 
confiance.	Cette	personne	pourra,	avec	votre	accord	:

 n assister aux entretiens médicaux avec vous,

 n vous accompagner tout au long des soins,

 n être consultée sur votre volonté si vous n’êtes pas  
en	état	de	l'exprimer	vous-même.

Elle	peut	être	différente	de	la	personne	à	prévenir.

Pour plus d’informations, vous pouvez vous adresser 
à votre médecin ou au cadre de santé du service. Les 
représentants des usagers peuvent également vous 
renseigner, pour ce faire vous pouvez contacter la chargée 
des relations avec les usagers.  01 58 41 11 54

Elle pourra vous mettre en relation avec le médiateur 
médical ou non médical et les représentants des usagers.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.aphp.fr  
ou hopitaux-paris-centre.aphp.fr   

La personne de confiance

Si votre état de santé vous empêche de vous exprimer, la 
personne	de	confiance	(famille,	ami...)	sera	alors	consultée	
et pourra faire connaître votre avis sur les traitements, 
examens et interventions qui seront susceptibles d’être 
dispensés. Le médecin d’unité peut vous informer.

Pour en savoir plus, demandez la brochure AP-HP  
« Vous souhaitez être assisté d’une personne de 

confiance » ou consultez le site de la HAS : 
www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/
pdf/2016-03/da_personne_confiance_v9.pdf

Transmettre vos directives anticipées

Toute personne majeure peut, si elle le souhaite, rédiger ses 
directives	anticipées	pour	le	cas	où,	en	fin	de	vie,	elle	serait	
hors d’état d’exprimer sa volonté (article R 1111-17 du code 
de la santé publique). Ces directives indiquent vos volontés 
concernant	les	conditions	de	fin	de	vie.

Elle pourra vous mettre en relation avec le médiateur 
médical ou non médical et les représentants des usagers.

Pour plus de précisions, voir les articles L.1111-11 et R.1111-
17 du code de la santé publique en page 30. 

 Ou consultez le site de la HAS : http://www.has-
sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2016-03/
directives_anticipees_concernant_les_situations_de_
fin_de_vie_v16.pdf

Apportez toutes les informations qui concernent votre santé, même anciennes : carnet de 
santé, ordonnances, résultats d’examens,… Si vous suivez un traitement, signalez-le.

Les informations  
sur votre état de santé

DES RÈGLES DE VIE À RESPECTER
Pour la tranquillité des autres usagers et la sécurité des 
soins, certaines règles de vie (hygiène et respect mutuel 
entre usagers et professionnels) doivent être respectées. 
Elles concernent notamment l’utilisation d’appareils 
sonores ou de téléphones portables. 

 Pour connaître les droits et devoirs de chacun, 
demandez à consulter le règlement intérieur de 
l’hôpital, ou lisez-le sur www.aphp.fr

Permanence  
d’accès aux soins
Une Permanence d’Accès aux 
Soins de Santé (PASS) accueille 
les	personnes	en	difficulté	
sociale pour faciliter leur 
accès aux soins. Elle relève 
d’un dispositif national de 
lutte contre les exclusions et 
s’inscrit dans les missions de 
l’hôpital public. La PASS est 
située au sein de la Policlinique 
dans le bâtiment Achard. 
Elle assure une permanence 
sociale sans rendez-vous du 
lundi au vendredi de 9h à12h. 

En savoir + :  
 01 58 41 16 48.
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Toute personne qui entre dans votre chambre doit se présenter et expliquer sa fonction, 
qui peut être médicale ou soignante, administrative ou technique. Vous rencontrerez aussi 
des étudiants venus se former à l’AP-HP dans le cadre de nos missions universitaires. 

Pour vous soigner  
et vous accompagner

SÉJOUR

Les médecins

Chefs de service, praticiens hospitaliers, chefs 
de clinique, internes… sont responsables de 
votre prise en charge médicale – diagnostic, 

traitement, suivi – et prescrivent les examens 
nécessaires. En gynécologie-obstétrique, ils 

travaillent avec les sages-femmes.

Les étudiant-e-s

Sont de futurs 
professionnels de santé, ils 
peuvent dispenser certains 

soins sous le contrôle des 
médecins et soignants avec 

votre consentement. Les 
étudiants en médecine sont 

appelés	«	externes	».

Les rééducateurs

Ergothérapeutes, 
orthophonistes, enseignants en 

activités physiques adaptées, 
psychomotriciens, diététiciens, 

kinésithérapeutes...interviennent 
à la demande des médecins 

selon votre état de santé.

Les psychologues

Collaborent avec l’équipe 
soignante, sont à votre écoute 
et favorisent l’articulation de vos 
différentes	interventions.

Les assistants du service social

Vous aident dans vos démarches 
pour faciliter vos soins, l’accès à vos 
droits, l’aide à la vie quotidienne et 
l’organisation de votre sortie.

Les aides-soignant-e-s

Collaborent avec les 
infirmier(ère)s	pour	les	
soins quotidiens et la 
toilette, assurent le service 
des repas et l’accueil des 
patient.

Les infirmier-ère-s

Dispensent les soins prescrits 
par le médecin, exercent une 
surveillance constante, vous 
conseillent pour votre santé.

Les cadres de santé

Gèrent l’organisation des soins et 
vous informent sur les soins et le 
déroulement du séjour.
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Également auprès de vous

 n Les secrétaires vous accueillent, informent, assurent les 
formalités administratives et la prise de rendez-vous, et 
font le lien avec votre médecin traitant.

 n Pour votre confort, le service bionettoyage 
et la restauration assurent quotidiennement le 
nettoyage de votre chambre et la distribution des repas.

 n Les manipulateurs d’électroradiologie et techniciens 
de laboratoire réalisent les examens.

 n La personne chargée des relations avec les usagers est 
à votre écoute si vous souhaitez faire part de remarques 
sur votre séjour.

En dehors du personnel hospitalier : 

 n des membres d’associations, des bénévoles ou des 
Jeunes volontaires du service civique, vous soutiennent et 
vous accompagnent au quotidien.

 n les représentants des usagers, issus d’une association 
agréée et indépendants de l’hôpital, vous renseignent 
sur vos droits et vous aident à dénouer des situations 
complexes. Interlocuteurs de la direction de l’hôpital, ils 
facilitent l’expression des personnes hospitalisées et de 
leurs accompagnants, favorisent le dialogue et l’échange 
avec les professionnels hospitaliers.  
 
Ils portent votre parole dans les différentes 
commissions et instances de décision. Leurs noms et 
leurs coordonnées sont affichés dans les services.
• Anne BADOUX :  

06 82 67 23 98 - annebadoux@orange.fr
• Annie BORDEAU :  

06 88 92 48 98 - annie.bordeau@wanadoo.fr

Suppléants :
• Anne Marie DEMESSENCE :  

06 83 60 61 28 - am.demessence@gmail.com
• Laurence CARTON :  

06 15 41 01 82 - cartonl@live.fr

Soulager la douleur
Vous seul pouvez exprimer ce que vous ressentez et évaluer l'intensité de la 
douleur. N’hésitez pas à solliciter le cadre de santé ou l’équipe :  
des traitements efficaces existent.

L'hôpital Cochin dispose d'une équipe locale de lutte contre la douleur - 
soins palliatifs - CLUD.

Équipe Douleur aiguë : 01 58 41 15 17 ou 48 06

Centre d'évaluation et de traitement de la douleur : 01 58 41 53 42 ou 53 45

Equipe douleur et soins palliatifs personnes âgées : 01 44 08 35 21

Unité fonctionnelle de médecine palliative : 01 58 41 27 04

Pour en savoir plus, consulter le « Livret complémentaire ».

Le badge
Toute personne qui pénètre dans votre chambre 
doit se présenter. N’hésitez jamais à lui demander 
son nom et ses responsabilités. 

 
Un badge vous permettra de l’identifier : 

fond rouge pour  
les médecins

fond orange pour  
les étudiants

fond bleu pour  
le personnel hospitalier

fond vert pour  
le personnel technique 

fond gris pour  
le personnel administratif
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Votre chambre
L’hôpital Cochin propose des chambres de 1 à 2 lits.

La chambre individuelle est possible selon les 
disponibilités du service et votre état de santé.

Nous vous rappelons qu’il est interdit de fumer 
dans les chambres et dans l’enceinte de l’hôpital.

Les repas

À	votre	arrivée,	l’équipe	de	soins	remplit	une	fiche	
alimentaire conformément à votre régime et à vos goûts.

 n Le petit-déjeuner est servi entre 7h30 et 9h, 

 n Le déjeuner entre 12h et 13h30, 

 n Le dîner entre 18h et 19h.

Le premier jour, un repas standard vous sera 
présenté,	il	tiendra	compte	ensuite	des	modifications	
de l’alimentation prescrite par votre médecin.

Si vous avez une allergie alimentaire, précisez-le dès 
votre arrivée au médecin et aux personnels de soins du 
service.

Pour adapter votre alimentation à votre état de santé, 
le diététicien intervient sur prescription médicale-
diététique. Il peut répondre à vos questions.

Une équipe de professionnels de la restauration et 
de la diététique veille à la préparation des menus, 
des repas, au respect de l’hygiène alimentaire et est 
vigilante au goût et à la présentation des plats.

N’oubliez pas que les repas font partie intégrante des 
soins et participent à votre rétablissement.

Respectez les indications des médecins 
et du personnel soignant.

Pour éviter tout risque de toxi-infections alimentaires, 
l’apport d’aliments ou de boissons de l’extérieur est 
une pratique à éviter.

L’introduction des boissons alcoolisées est 
strictement interdite à l’hôpital.

Les	accompagnants	peuvent	bénéficier	d’un	repas	
via l’achat d’un ticket.

Le prix du repas est à régler à la régie de l’hôpital, de 
9h à 16h, au sein du bâtiment Saint-Jacques.

Vos effets personnels
Les vêtements que vous portez à votre arrivée 
peuvent être :

 n rangés dans un placard de votre chambre,
 n repris par votre accompagnateur.

Vos vêtements sont à entretenir par votre famille et 
doivent	être	marqués	afin	d’éviter	les	pertes.

Pour votre toilette, munissez-vous d’une trousse de 
toilette complète.

Vous pouvez déposer vos objets de valeur et votre 
argent	dans	un	coffre	de	l’hôpital,	du lundi au 
vendredi, de 9h à 16h, sauf jours fériés.

Cafétérias - boutiques – presse

Les services proposés sont :  
la restauration, les cadeaux, la presse.

 n Cornil-Brissaud :  
du lundi au vendredi : de 7h30 à 19h,  
le samedi, dimanche et jours fériés : de 10h à 19h.

 n Hall d’Achard :  
du lundi au vendredi : de 8h à 18h,  
le samedi, dimanche et jours fériés : de 13h à 17h.

 n Hall de Port-Royal :  
du lundi au vendredi : de 8h à 19h,  
le samedi, dimanche et jours fériés : de 11h à 19h.

 n Maison des adolescents :  
du lundi au vendredi  : de 9h à 16h.

Vie quotidienne :  
les infos pratiques

SÉJOUR
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Le courrier

 n Le vaguemestre apporte le courrier dans les 
services.

 n Afin	d’éviter	toute	confusion,	indiquez	bien	à	
vos correspondants, votre adresse complète à 
l’hôpital :

Hôpital Cochin
M. ou Mme.....
Service...... Bâtiment...... N° de chambre......
27, rue du Faubourg Saint-Jacques - 75014 Paris

Vous	pouvez	expédier	votre	courier	affranchi	en	le	
remettant au personnel du service qui en assurera 
le départ.

Le téléphone et la télévision

Leur gestion est assurée par un prestataire externe.

Pour bénéficier de ces prestations : 

 n Composez le 2620 depuis votre chambre ou

 n Rendez-vous au guichet situé dans le bâtiment 
Saint Jacques du lundi au vendredi de 9h15 à 19h, 
le samedi de 11h à 19h et le dimanche de 14h à 
19h. Une hôtesse peut se rendre à votre chevet 
sur demande.

 n Les abonnements télévisuels sont également 
possible 7/7jours de 8h à 22h en appelant 
gratuitement le centre d’appels au 0 800 608 196 
(paiement par carte bancaire uniquement).

Les	règlements	peuvent	s’effectuer	par	espèces	et	
chèque au guichet ou par carte bancaire sans vous 
déplacer.

Une avance sur consommation vous sera demandée 
pour le téléphone, veuillez préciser que vous êtes 
hospitalisé(e) à l’hôpital Cochin.

La sécurité anti-malveillance

Si vous êtes victime d’acte de malveillance (vol, 
dégradation…), signalez-le au cadre de santé du 
service. Vous pouvez demander à rencontrer le 
responsable du service de sûreté de l’hôpital.

Il vous conseillera et vous accompagnera si besoin 
dans	les	démarches	à	effectuer	auprès	des	services	
de police.

Les visites

Les visites sont autorisées de 13h30 à 20 h.

Des restrictions de visite s’appliquent aux mineurs 
de moins de 15 ans mais des aménagements sont 
possibles.

Les	fleurs	sont	tolérées	dans	certains	services,	
les animaux interdits, sauf chiens d’aveugles sous 
certaines conditions.

Il vous est possible de refuser des visites et de faire 
en sorte qu’aucune indication ne soit donnée sur 
votre présence à l’hôpital.

Pour plus de détails, contactez le cadre de santé de 
votre service.

L’hygiène

Les	règles	d’hygiène	sont	essentielles	à	l’hôpital	afin	
de lutter contre les infections nosocomiales.

Ces infections sont associées aux soins (IAS) et 
contractées dans un établissement de santé.

La désinfection fréquente des mains par friction avec 
une solution hydro-alcoolique (SHA), notamment 
à l’entrée et à la sortie d’une chambre est très 
importante.

Des distributeurs de solution hydro-alcoolique sont 
à la disposition des visiteurs.

L’hôpital est doté d’une équipe opérationnelle 
Hygiène (EOH), et d’un réseau de correspondants 
d’hygiène.

Contacts : 01 58 41 12 31

La médiathèque

Située au rez-de-chaussée du Cloître de Port-Royal, 
elle est accessible les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 12h20 à 16h20.

Si vous êtes intéressé par un prêt de livres, vous 
pouvez vous renseigner au : 

• poste 11 166 depuis votre chambre,  
à partir de 9h ou 

• par mail à l’adresse :  
mediatheque.cochin@aphp.fr 

De nombreux ouvrages récents vous seront 
proposés.

Si besoin, le personnel de la médiathèque peut se 
rendre à votre chevet.

LES AUTORISATIONS  
DE SORTIE TEMPORAIRE
Des autorisations temporaires de sortie de 48h 
maximum peuvent être accordées pendant 
l’hospitalisation par un médecin.
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Les cultes

L’hôpital est un service public soumis au principe 
de laïcité. Chaque usager est libre d’exprimer ses 
convictions religieuses à condition de respecter le 
bon fonctionnement du service, la sécurité des soins, 
et la tranquillité de ses voisins.

 n Culte catholique : 01 58 41 12 00 - 06 15 66 00 52 - 
06 10 73 31 06 - 07 52 04 51 34 - 06 42 96 88 74
• Site Cochin : chapelle Ricord, 

derrière le bâtiment Albarran
• Site Port-Royal : chapelle du Cloître, 

entrée par le Cloître

 n Culte protestant : 06 32 50 09 45 - 01 58 41 11 98

 n Culte musulman : 06 17 40 56 78 - 01 58 41 12 06

 n Culte israélite :   06 50 76 04 10 - 06 29 30 39 80 - 
01 58 41 14 10

 n Culte orthodoxe : 01 47 63 87 62

Wifi patient

Une	offre	wifi	patient	est	proposée	par	un	
prestataire externe :

• Un	accès	wifi	bas-débit	gratuit	et	illimité,
• Un	accès	wifi	haut-débit	payant.

 n Pour vous connecter : 
1)	Sélectionnez	le	réseau	Wifi	Patient	de	votre	choix
2) Chargez une page internet sur votre navigateur
3)  Vous serez redirigé vers la page de connexion. 

Sinon tapez www.apicea-masante.fr dans la barre 
de votre navigateur

La vente de carte wifi est également possible 
dans les cafétérias.

Les associations

Agréées par l’hôpital, diverses associations de 
soutien aux patients et à leurs proches sont 
présentes à l’hôpital et prêtes à vous rencontrer.

Pour tout renseignement, contactez l’assistante 
sociale ou le cadre du service.

L’enseignement à l’hôpital

Si vous êtes étudiants (jusqu’à 26 ans), vous pouvez 
poursuivre vos études, passer vos examens et 
organiser votre scolarité pendant l’hospitalisation.

Adressez-vous au cadre de santé du service  
ou par téléphone au 01 46 33 44 80.

Autres services 

 n La coiffure  
Une	prestation	de	coiffure	en	chambre	sur	
demande est assurée au sein de l’hôpital.  
Pour	bénéficier	de	cette	prestation,	composez	le	
01 48 44 48 48 accessible du lundi au vendredi de 
9h à 17h. Il est nécessaire de réserver quelques 
jours à l’avance.

 n Les interprètes 
Il est possible de faire appel à un interprète dans 
certaines langues. Contactez le cadre de santé du 
service.

Les services administratifs

 n La régie principale 
Bâtiment Saint-Jacques, RDC, 
La régie ouvre du lundi au vendredi, de 9h à 16h.

 n Le bureau des admissions/frais de séjour 
Ouvert 7j/7
• Bâtiment Saint-Jacques : de 7h à 20h
• Bâtiment Copernic : de 7h à 18h
• Bâtiment Port-Royal : de 7h à 19h

 n Les traitements externes 
Ouverts du lundi au vendredi
• Bâtiment Saint-Jacques :  

du lundi au jeudi de 8h à 17h30, 
le vendredi de 8h à 15h30

• Bâtiment Copernic :  
du lundi au vendredi de 7h à 18h

• Bâtiment Port-Royal  
du lundi au vendredi de 7h à 19h

Hébergement
Si vous habitez loin de l’hôpital et 
que des problèmes d’hébergement 
se posent pour vos proches, il existe 
des foyers spécialisés pour l’accueil 
des familles :

La Résidence Magendie
2, rue Magendie - 75013 Paris
Tél : 01 43 36 73 61

Le Rosier Rouge
16, avenue du Général de Gaulle
92 170 Vanves

Résidence « Le Rosier rouge ».
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Entrée piétons
27, rue du Faubourg Saint-Jacques
75014 PARIS

Transports

 38 - 83 – 91 : arrêt Observatoire Port-Royal      

 Saint-Jacques

 Port-Royal

  Accès des véhicules strictement limité 
aux ambulances et VSL

Urgences médico-chirurgicales
Tél : 01 58 41 27 22 (ou 35)

Av
en

ue
 G

eo
rg

es
 B

er
na

no
s

Ru
e 

H
en

ri 
Ba

rb
us

se

Ru
e 

He
nr

i B
ar

bu
ss

e

N° 123

Ru
e 

Pi
er

re
 N

ic
ol

e

Ru
e 

Sa
in

t-
Ja

cq
ue

s

Ru
e 

de
 la

 S
an

té

Rue Méchain Rue Méchain

Boulevard de Port-Royal
Boulevard de Port-Royal

Av
en

ue
 D

en
fe

rt
-R

oc
he

re
au

Av
en

ue
 d

e 
l’O

bs
er

va
to

ire

Av
en

ue
 d

e 
l’O

bs
er

va
to

ire

Ru
e 

du
 F

au
bo

ur
g 

Sa
in

t-
Ja

cq
ue

s

Rue Cassini

Rue Cassini

Observatoire de Paris

Ne pas oublier

de faire une rotation

de -10° pour retrouver

l’horizontalité des légendes
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Se repérer, y accéder
Site Cochin

VOTRE HÔPITAL

 Cornil-Brissaud
•		Épreuves	d’efforts	cardiaques	

et explorations vasculaires 
périphériques (doppler)

•  Explorations fonctionnelles 
neurologiques adultes

•  Explorations fonctionnelles 
respiratoires adultes

• Pneumologie
•  Réanimation médicale polyvalente 

(accès par la rampe sur le côté du 
bâtiment)

 Maison de Solenn
•  Maison des adolescents/ 

Maison de Solenn

 Sicard
• Addictologie-psychiatrie

 Blaise Pascal
• Ophtalmologie

 Pasteur
•  Chirurgie digestive, hépatobiliaire 

et endocrinienne
• Addictologie-psychiatrie

 Achard
• Alcoologie-Hépatologie
• Cardiologie
• Hématologie clinique
•  Gastro-entérologie et oncologie 

digestive
• Médecine interne
• Vaccination et Voyages
• Radiologie
• Pathologies Infectieuses
• Polyclinique médicale
• VIH de la femme enceinte

Bâtiments 

 - Saint-Jacques
•  Centre d’accueil et de traitement 

des hémophiles
•  Oto-Rhino-Laryngologie/ORL

 Ollier
• Chirurgie thoracique
• Orthopédie
• Urgences médico-chirurgicales adultes
• Anesthésie/Réanimation chirurgicale

 Albarran
•  Chirurgie générale, plastique et ambulatoire
• Urologie

 Hardy
•  Exploration du métabolisme 

phosphocalcique
•  Rhumatologie interventionnelle/ 

Synoviorthèses
• Centre d’évaluation des maladies osseuses
•  Centre d’évaluation des maladies 

rhumatismales
•  Rééducation – Réadaptation de l’appareil 

locomoteur et des pathologies du rachis





















3294509
Note
Ajouter Urgences ophtalmologiques : 01 58 41 23 00
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Entrée piétons
123, boulevard de Port-Royal
75014 PARIS

Transports

 38 - 83 – 91 : arrêt Observatoire Port-Royal      

 Saint-Jacques

 Port-Royal

  Accès des véhicules strictement limité 
aux ambulances et VSL

Urgences obstétricales / Maternité
Tél : 01 58 41 35 91 ou 92
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Port-Royal

Copernic

Cassini

Site Port-Royal

 Copernic
• Cancérologie
• Endocrinologie
• Diabétologie
• Dermatologie et Vénéréologie
• Onco-dermatologie
•  Unité Mobile de Soins Palliatifs / Traitement de la Douleur

 Cassini  
(accès par la rue Cassini)
• Addictologie-psychiatrie
•  Centre Cassini / Accueil des usagers de drogues et de leur famille
• Centre de la Méthadone
•  Toxicomanie / Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie (CSAPA

Bâtiments 
 Port-Royal
• Addictologie de la femme enceinte
• Andrologie
• Assistance Médicale à la procréation
• Biologie de la reproduction
• Centre de diagnostic anténatal
•  CECOS / Centre d’étude et de conservation 

des œufs et du sperme humain
•  Chirurgie générale, plastique et 

ambulatoire / Centre pluridisciplinaire de 
chirurgie ambulatoire - CPCA

• Contraception
•  Cytogénétique constitutionnelle pré et 

post-natale
•  Explorations fonctionnelles 

gynécologiques et obstétricales
• Fœtopathologie
• Gynécologie chirurgicale
•  Gynécologie médicale endocrinienne, 

sénologie
•  Histologie – Embryologie – Biologie de la 

Reproduction
• IVG
• Maternité
• Médecine et réanimation néo-natale
• Orthogénie
•	Planification	familiale
•  PMI/Protection maternelle et infantile
• Urgences gynécologiques
• Urgences obstétricales / Maternité
• Urologie
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Entrée piétons
89, rue d’Assas
75006 PARIS

Transports

 83 : arrêt Michelet 

 38 - 91 : arrêt Observatoire Port-Royal       

 Port-Royal

Bâtiments 

 Tarnier
• Alcoologie-psychiatrie adultes
• Centre de dépistage anonyme et gratuit
•  Centre d’information, de dépistage et de 

diagnostic des infections sexuellement 
transmissibles / CIDDIST

• Dermatologie et Vénéréologie

Rue des Chartreux

Rue Notre-Dame des Champs

Rue Michelet

Jardin du Luxembourg

Jardin du Luxembourg

Rue Jo
seph Bara

Rue le Verrie
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POUR PLUS D'INFORMATIONS
Reportez-vous au livret complémentaire (voir p.18) 
ou téléchargez-le sur www.aphp.fr



SORTIE

14

Remplir les formalités de sortie

Au bureau des frais de séjour

 n Munissez-vous	de	votre	fiche	individuelle	signée	 
par le médecin.

 n Régularisez ou complétez votre dossier de frais de 
séjour.

 n Si vous êtes salarié, demandez vos bulletins de situation, 
ils vous permettront de percevoir vos indemnités 
journalières	et	de	justifier	de	votre	hospitalisation	auprès	
de votre employeur.

À la régie

 n Apportez une pièce d’identité et le récépissé qui vous a 
été remis lors du dépôt de vos objets pour les récupérer.

Que faut-il payer en sortant de l’hôpital ?

Votre situation

 n Si vous n’avez aucune assurance sociale – ni assurance 
maladie ni aide médicale d’État – vous devrez régler 
la totalité des soins (frais d’hospitalisation) et de 
l’hébergement (forfait journalier), y compris le jour de 
sortie.

 n Si vous êtes assuré social sans mutuelle, ou avec 
une mutuelle qui n’a pas passé d’accord avec l’APHP, 
vous payez le ticket modérateur (20 % des frais 
d’hospitalisation) et le forfait journalier. Sur présentation 
de	la	quittance	vous	pouvez	bénéficier	éventuellement	
d'un	remboursement	selon	le	barême	de	votre	
couverture  complémentaire.

 n Si vous êtes assuré social avec une mutuelle qui a passé 
un accord avec l’AP-HP, et que vous avez donné une 
attestation de prise en charge au service des admissions, 
vous ne payez rien.

Le montant des frais

Les frais d’hospitalisation dépendent des actes qui ont été 
effectués	durant	votre	séjour	(consultations,	chirurgie,	
soins, examens, etc.) dont les tarifs sont déterminés par la 
Sécurité Sociale.

Si vous avez eu un acte supérieur à 120 €,  
vous devrez payer un forfait de 18 € pour cet acte.

L’hébergement	(«	forfait	journalier	»)	coûte	18	€/	jour 
ou 13,50 €/jour en psychiatrie.

La date de sortie est fixée par le médecin qui vous a suivi à l’hôpital. Si vous souhaitez sortir 
contre avis médical, il vous sera demandé de suivre une procédure particulière et de signer 
une attestation. Les patients mineurs doivent être accompagnés par la personne qui en est 
responsable, munie d’une pièce d’identité.

Préparez  
votre sortie de l’hôpital

SORTIE

ÊTRE HOSPITALISÉ À DOMICILE
Sous certaines conditions, vous pouvez continuer vos 
soins dans le cadre d’une hospitalisation à domicile (HAD). 
L’HAD de l’AP-HP prend en charge toutes les pathologies, 
exceptées la Psychiatrie.

Renseignez-vous sur cette possibilité auprès du médecin, 
de l’équipe soignante ou de l’assistante sociale. Pour en 
savoir plus, contactez l’HAD au 01 58 41 31 95.

   Reportez-vous au Livret Complémentaire 
ou connectez-vous sur www.aphp.fr.
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Organiser la suite des soins

Vous retournez à votre domicile

 n Un compte-rendu de votre hospitalisation devrait vous 
être remis et adressé à votre médecin traitant dans les 
8 jours après votre sortie ; vous pouvez également le 
prévenir de votre côté.

 n Si un traitement ou des soins sont nécessaires après 
votre sortie, une ordonnance vous sera remise. N’hésitez 
pas à demander conseil sur la manière d’appliquer les 
prescriptions, ou sur les règles d’alimentation à suivre.

 n Si du matériel ou des médicaments sont nécessaires à 
domicile, essayez de vous organiser avec votre entourage 
pour les obtenir en temps utile.

Vous devez continuer les soins dans un autre 
établissement

Renseignez-vous le plus tôt possible, bien avant la sortie, 
auprès de l’assistante sociale. Elle vous aidera à préparer 
votre	dossier	d'admission	dans	la	structure	et	à	y	organiser	
votre séjour. Il peut s’agir d’un centre de rééducation, d’un 
lieu de convalescence, ou encore de soins à l’hôpital tout en 
restant à votre domicile (hôpital de jour).

Prévoir son mode de transport

Si	votre	état	de	santé	le	justifie,	votre	médecin	pourra	vous	
prescrire un transport qui sera alors remboursé en général 
à 65 % du tarif sécurité sociale ou à 100 % suivant votre 
pathologie.

Il peut s’agir :

 n d’un taxi conventionné ou d’un véhicule sanitaire  
léger (VSL) si vous pouvez voyager assis,

 n d’une ambulance dans les autres cas,

Puis, envoyez le tout à votre caisse d’assurance maladie.

Il vous appartient d’appeler le taxi de votre choix. Vous 
devez faire compléter la prescription médicale de transport 
par	le	chauffeur,	et	conserver	la	facture.

Dans certains cas, également sur prescription médicale, 
vous pouvez vous faire rembourser le transport même s’il 
s’agit de transports en commun ou d’un véhicule personnel.

  Renseignez-vous sur le site www.ameli.fr  
ou auprès de votre caisse d’assurance maladie.

Votre avis  
nous intéresse
Si vous nous avez transmis votre adresse 
électronique lors de votre admission, vous 
recevrez quelques jours après votre sortie, 
un courriel vous invitant à vous connecter 
sur une plateforme pour répondre
à un questionnaire.

Merci de prendre quelques minutes pour 
y répondre. Vous contribuerez ainsi à 
l’enquête nationale de satisfaction des 
patients hospitalisés intitulée e.satis.
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À la qualité et à la sécurité des soins

Vous êtes le premier acteur de votre traitement : pour 
la qualité de vos soins, n’hésitez pas à prévenir l’équipe 
soignante de tout signe anormal ou douloureux.

Aucune pratique médicale n’est totalement sans risque, 
mais avec le progrès ces risques diminuent. Le médecin 
est	qualifié	pour	déterminer	le	traitement	le	plus	adapté	
à	votre	cas,	en	fonction	des	bénéfices	et	des	risques	qu’il	
représente.

Il doit vous en informer et en parler avec vous : n’hésitez 
pas à le questionner ou à solliciter l’équipe soignante.

Renseignez-vous auprès de l’équipe soignante sur les  
procédures à suivre.

La qualité des soins passe également par le respect des 
règles d’hygiène de l’hôpital, pour éviter notamment les 
infections nosocomiales.

 Pour en savoir plus sur la politique de lutte contre 
les infections nosocomiales à l’AP-HP,   
demandez le Livret complémentaire.

Au progrès médical : la recherche clinique

La recherche fait progresser les traitements.

Un médecin peut vous proposer de participer à un 
programme de recherche. Vous êtes entièrement libre 
de refuser ou d’accepter, et même de stopper votre 
participation au milieu du programme si vous changez 
d’avis. La loi protège strictement les patients qui participent 
aux expérimentations. Vous pouvez à votre demande être 
informé des résultats de la recherche.

Certains prélèvements (sang, cellules, tissus) peuvent être 
utilisés	à	des	fins	de	recherche,	mais	uniquement	avec	votre	
accord préalable écrit.

Au don d’organes ou de tissus

Donner un organe ou un tissu est un geste généreux qui 
peut sauver des vies.

En France, la loi interdit le commerce des produits du corps 
humain, et le don est anonyme (sauf rares exceptions) et 
gratuit.

Lorsqu’une personne décède, la loi autorise à prélever ses 
organes, sauf si elle-même avait exprimé son opposition. Il 
est donc important de faire savoir sa volonté de son vivant, 
car les proches sont consultés par l’équipe médicale en cas 
de décès.

 n  Vous êtes favorable au don de vos organes : parlez-en 
à vos proches, écrivez-le ou demandez une carte de 
donneur ;

 n Vous êtes opposé au don de vos organes : dites-le à votre 
famille et inscrivez-vous sur le registre national des refus.

 Pour en savoir plus  
www.agence-biomedecine.fr

Participer
S’INFORMER ET AGIR

QUALITÉ DE LA PRISE EN CHARGE
Pour toute question concernant la qualité de votre 
prise en charge, vous pouvez vous adresser  
à la Direction de la Qualité de l’hôpital : 
  01 58 41 11 59  
(poste 11 159 depuis votre chambre).
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S’exprimer
Transmettre des directives anticipées

Les directives anticipées permettent de formaliser sur 
un	document	écrit	votre	volonté	concernant	votre	fin	de	
vie. Vous pouvez les réviser ou les annuler quand vous le 
voulez.

Ces directives devront être respectées par l’équipe médicale 
le moment venu sauf exceptions prévues par la loi. Le 
document doit être écrit, daté et signé par son auteur, 
identifié	par	l’indication	de	son	nom,	son	prénom,	sa	date	et	
son lieu de naissance. Si vous en avez rédigé, vous pouvez 
les communiquer à l’équipe médicale. 

Pour évoquer ce sujet, vous pouvez solliciter votre médecin 
ainsi que l’équipe de soins palliatifs de l’hôpital (01 58 41 27 04).

 Pour en savoir plus  
Une brochure intitulée « Fin de vie : Que dit la loi ? »  
est disponible dans les services et auprès de 
l’équipe de soins palliatifs.  

Vous pouvez également vous connecter sur le site aphp.fr  
qui met à disposition le guide élaboré par la Haute Autorité 
de Santé pour pouvoir rédiger ses directives anticipées et la 
brochure d’information. 

Protéger les données personnelles 
qui vous concernent
Les informations administratives, sociales et médicales 
vous concernant sont enregistrées dans le système 
d’information de l’hôpital, dans le respect du formalisme 
de la loi Informatique et Libertés, avec l’autorisation de la 
Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL).

Elles peuvent être utilisées à des fins de recherche, sauf 
si vous vous y opposez. Vous avez le droit d’y accéder, de 
les	modifier	ou	de	les	supprimer	pour	un	motif	légitime.	
Pour ce faire, vous pouvez contacter le directeur de l’hôpital 
responsable du traitement.

 Pour toute information complémentaire 
concernant vos droits et responsabilités,  
vous pouvez demander auprès de l’hôpital, ou 
consulter sur le site www.aphp.fr  
- le Règlement intérieur de l’AP-HP  
- le Livret complémentaire.

FORMULER UN ÉLOGE,  
FAIRE UNE RÉCLAMATION

 n Si vous souhaitez formuler un éloge ou faire une 
réclamation, plusieurs personnes sont à votre 
disposition :
• le cadre de santé du service,
• la chargée des relations avec les usagers,
• le représentant des usagers.

 n Vous pouvez aussi adresser une réclamation en 
écrivant à la Direction des droits du patient. 
Une réponse écrite vous sera apportée.

 n La personne chargée des relations avec les usagers 
et les associations assure la promotion des droits du 
patient	au	sein	de	l'hôpital.	Elle	est	à	votre	écoute	et	se	
tient à votre disposition si vous souhaitez formuler 
des observations ou une réclamation. Elle fait le lien 
avec la Commission des Usagers. Elle vous proposera, 
si nécessaire, une rencontre avec les médiateurs de 
l'hôpital	qui	répondront	à	vos	interrogations	sur	votre	
prise en charge.

 n Il existe dans chaque hôpital une Commission des 
usagers (CDU).

Elle a pour missions d’assurer l’examen des 
réclamations et leur suivi, et de faire des 
propositions pour améliorer l’accueil et la qualité 
de la prise en charge.

Elle est composée au minimum de 4 représentants 
des usagers, de médiateurs et de personnels 
hospitaliers en charge de la qualité.

À l’Hôpital Cochin, vous pouvez contacter la CDU  
en vous adressant à la chargée des Relations avec  
les Usagers, Florence CHAROLLE,  
au 01 58 41 11 54.

La CDU est, avec d’autres instances de l’hôpital, très 
attentive à toute réclamation ou tout signalement qui 
viendraient porter à sa connaissance une situation ou 
une suspicion de maltraitance vis-à-vis d’un patient.

 Pour en savoir plus  
Notamment sur la définition de la maltraitance, 
vous pouvez consulter le Livret complémentaire.

 n Enfin, au siège de l’AP-HP, 2 services sont à votre 
disposition :
• le service des droits du patient :  

01 40 27 32 45 / droits.patient.sap@aphp.fr
• le service de la représentation des usagers et des 

associations :  
01 40 27 34 18 / sap-delegation-association@aphp.fr
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LIVRET COMPLÉMENTAIRE

Garantir les droits des patients 
et des usagers

 n Charte de la personne hospitalisée - Principes généraux

 n Charte des droits et des libertés de la personne âgée en 
situation de handicap ou de dépendance

 n Charte européenne de l’enfant hospitalisé

 n Encadrer la recherche biomédicale à l’hôpital

 n Le don d’organes et de tissus

 n Les règles relatives à l’informatique et aux libertés

 n Bientraitance et maltraitance à l’hôpital

Écouter et accompagner
 n Mieux vous écouter et vous donner la parole

 n Mise en garde contre les dérives sectaires

Améliorer la qualité et la sécurité des soins

 n La mesure de la qualité des soins du point de vue des 
usagers à l’AP-HP : enquête en ligne e-satis 

 n Contrat d’engagement contre la douleur

 n Programme pluriannuel de lutte contre la douleur

 n Prévenir les infections nosocomiales

 n L’évaluation de l’activité et du fonctionnement de l’hôpital 
(la	certification)

 n Garantir une bonne gestion des risques

S’informer sur les coûts et les remboursements
 n Combien coûtent les soins ?

 n Qui paie quoi ?

 n Comment et quand payer

 n L’hospitalisation à domicile (HAD)

Les informations contenues dans le Livret d’accueil sont complétées par un Livret complé-
mentaire, disponible sur simple demande auprès de la personne chargée des relations avec 
les usagers. Ce livret complémentaire vous apportera les informations suivantes :

vous souhaitez 
des informations 
complémentaires

LIVRET COMPLÉMENTAIRE
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Charte de  
la personne  
hospitalisée*

1 - Toute personne est libre 
de choisir l’établissement 
de santé qui la prendra 
en charge, dans la limite 
des possibilités de chaque 
établissement.

Le service public hospitalier 
est accessible à tous, en 
particulier aux personnes 
démunies et, en cas 
d’urgence, aux personnes 
sans couverture sociale.

Il est adapté aux personnes 
handicapées.

2 - Les établissements de 
santé garantissent la qualité 
de l’accueil, des traitements 
et des soins. Ils sont 
attentifs au soulagement de 
la douleur et mettent tout 
en œuvre pour assurer à 
chacun une vie digne, avec 
une attention particulière à 
la	fin	de	vie.

3 - L’information donnée au 
patient doit être accessible 
et loyale. La personne 
hospitalisée participe aux 
choix thérapeutiques qui 
la concernent. Elle peut 
se faire assister par une 
personne	de		confiance	
qu’elle choisit librement.

4 - Un acte médical ne 
peut être pratiqué qu’avec 
le consentement libre et 
éclairé du patient.

Celui-ci a le droit de refuser 
tout traitement. Toute 
personne majeure peut 
exprimer ses souhaits quant 
à	sa	fin	de	vie	dans	des	
directives anticipées.

5 - Un consentement 
spécifique	est	prévu,	
notamment, pour les 
personnes participant à 
une recherche biomédicale, 
pour le don et l’utilisation 
des éléments et produits du 
corps humain et pour les 
actes de dépistage.

6 - Une personne à qui il est 
proposé de participer à une 
recherche biomédicale est 
informée, notamment, sur 
les	bénéfices	attendus	et	les	
risques prévisibles.

Son accord est donné par 
écrit. Son refus n’aura pas 
de conséquence sur la 
qualité des soins qu’elle 
recevra.

7 - La personne hospitalisée 
peut, sauf exceptions 
prévues par la loi, 
quitter à tout moment 
l’établissement après avoir 
été informée des risques 
éventuels auxquels elle 
s’expose.

8 - La personne hospitalisée 
est traitée avec égards. Ses 
croyances sont respectées. 
Son intimité est préservée 
ainsi que sa tranquillité.

9 - Le respect de la vie 
privée est garanti à toute 
personne ainsi que 
la	confidentialité	des	
informations personnelles, 
administratives, médicales 
et sociales qui la 
concernent.

10 - La personne 
hospitalisée (ou ses 
représentants légaux) 
bénéficie	d’un	accès	direct	
aux informations de 
santé la concernant. Sous 
certaines conditions, ses 
ayants-droit en cas de décès 
bénéficient	de	ce	même	
droit.

11 - La personne 
hospitalisée peut exprimer 
des observations sur les 
soins et sur l’accueil qu’elle 
a reçus.

Dans chaque établissement, 
une commission des 
relations avec les usagers et 
de la qualité de la prise en 
charge veille, notamment, 
au respect des droits des 
usagers.

Toute personne dispose 
du droit d’être entendue 
par un responsable de 
l’établissement pour 
exprimer ses griefs et 
de demander réparation 
des préjudices qu’elle 
estimerait avoir subis, dans 
le cadre d’une procédure 
de règlement amiable des 
litiges et/ou devant les 
tribunaux.

* Le document intégral de 
la charte de la personne 
hospitalisée est accessible 
sur le site Internet :  
www.sante.gouv.fr 

Il peut également être 
obtenu gratuitement, 
sans délai, sur simple 
demande, auprès du 
service chargé de l’accueil 
de l’établissement.

Principes généraux 

Circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1 B/SD1 C/SD4A12006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits 
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée.
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COMMENT OBTENIR VOS DOCUMENTS MÉDICAUX ?

À l’issue de votre hospitalisation, une ordonnance de sortie 
vous sera remise, accompagnée des informations utiles à la 
continuité de vos soins. Un compte-rendu d’hospitalisation 
devrait vous être remis.

Il sera également envoyé au médecin que vous aurez 
désigné. Une copie des éléments de votre dossier médical 
peut également, à votre demande, être adressée à votre 
médecin.

Vous pouvez obtenir communication 
de vos documents médicaux :

 n soit par consultation sur place à l’hôpital. Vous devez 
dans ce cas prendre rendez-vous avec le service médical 
concerné. Si vous le souhaitez, un médecin du service 
pourra répondre à vos questions. Des copies vous seront 
remises à votre demande.

 n soit par envoi postal. Vous devez faire une demande 
écrite précisant le service médical concerné, et 
l’accompagner d’une copie de pièce d’identité. Utilisez-le 
formulaire ci-contre puis adressez-le au médecin chef du 
service	concerné	ou	directeur	de	l'hôpital,	avec	les	pièces	
jointes ;

 n soit en mandatant par écrit une personne pour le faire

Ces documents sont protégés par des règles de 
confidentialité	et	ne	peuvent	pas	être	communiqués	à	
des tiers sans votre autorisation écrite. Ils peuvent aussi 

comporter des informations nominatives sur d’autres 
personnes (par exemple de votre entourage) qui ne vous 
seront pas transmises.

Attention :

 n la transmission des informations médicales rend souvent 
nécessaires des explications et peut se faire, dans 
certains cas, avec des précautions particulières comme la 
présence d’un médecin.

 n les ayants-droit d’un patient décédé ne peuvent 
avoir communication que de certains documents le 
concernant. Si le patient ne s’y est pas opposé de son 
vivant, seules seront transmises les pièces permettant de 
connaître les raisons du décès, de défendre la mémoire 
du patient ou de faire valoir les droits de ses ayants-droit

 n les	dossiers	sont	conservés	par	l'hôpital	pendant	20	ans	
à compter de la dernière prise en charge (10 en cas de 
décès) et seules des copies peuvent vous être remises.

 n la	communication	s’effectue	dans	les	8	jours	suivant	
votre demande pour les documents de moins de 5 ans, 
dans un délai de 2 mois pour les autres.

 n les frais de copie et d’envoi peuvent être facturés.

 Pour en savoir plus  
une brochure est disponible

VOUS SOUHAITEZ ÊTRE ASSISTÉ(E)  
D’UNE PERSONNE DE CONFIANCE
Lors de votre hospitalisation, il vous est possible de 
désigner une personne, librement choisie par vous dans 
votre	entourage	et	en	qui	vous	avez	toute	confiance,	pour	
vous accompagner tout au long des soins et des décisions à 
prendre.

Cette	personne,	sera	votre	«	personne	de	confiance	»	et	
pourra, si vous en faites la demande, assister aux entretiens 
médicaux et vous aider à formuler vos souhaits.

Cette désignation peut être très utile.

 n Votre état de santé ne vous permettra peut-être pas 
toujours, pendant la durée de votre hospitalisation, de 
faire connaître aux personnes qui vous soignent votre 
avis ou les décisions que vous souhaitez prendre pour 
vos soins.

 n Si vous ne pouvez les exprimer, votre personne de 
confiance	sera	consultée	par	l’équipe	hospitalière	et	
pourra lui donner des indications sur votre façon de 
voir les choses. Elle pourra également décider de votre 
participation à une recherche biomédicale.

Avant toute intervention ou investigation importante, les 
précisions ainsi recueillies pourront guider les médecins 
dans les choix thérapeutiques.

Si vous avez rédigé des directives anticipées exprimant 
vos	souhaits	relatifs	à	votre	fin	de	vie	pour	la	limitation	
ou	l’arrêt	du	traitement,	vous	pouvez	les	confier	à	votre	
personne	de	confiance.

Désigner une personne de confiance :

 n N’est pas une obligation ;

 n Doit	être	une	décision	bien	réfléchie,	sans	précipitation	;

 n Se fait par écrit, par exemple à l’aide du formulaire ci-contre ;

 n Peut être annulé à tout moment, par écrit de préférence ;

 n Peut être remplacé ultérieurement par la désignation 
d’une autre personne, à votre demande ;

 n Est valable pour la durée de l’hospitalisation, et pour plus 
longtemps si vous le souhaitez.

Il vous revient d’informer la personne que vous aurez 
choisie et d’obtenir bien sûr son accord.

Toutes	les	décisions	que	vous	prendrez	à	ce	sujet	figureront	
dans votre dossier médical. Vous serez libre de décider que 
certaines	informations	que	vous	jugerez	confidentielles	ne	
devront pas être données par l’équipe hospitalière à votre 
personne	de	confiance	:	vous	devrez	alors	nous	l’indiquer	
précisément.
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FORMULAIRES

OBTENIR SES DOCUMENTS MÉDICAUX
(art. R.1111-1 à R 1112-9 du code de la santé publique)

Le dossier médical contient notamment :

 n Les informations recueillies lors des consultations 
externes dispensées dans l'établissement, lors de 
l'accueil aux urgences ou au moment d'admission et 
au cours du séjour à l’hôpital et notamment :
• lettre du médecin à l’origine de la consultation 

ou de l’admission,
• motifs d’hospitalisation,
• recherche d’antécédents et facteurs de risque,
• conclusions de l’évaluation clinique initiale,
• type de prise en charge prévu et prescriptions 
effectuées	à	l'entrée,

• nature des soins dispensés et prescription établies en 
consultation externe ou aux urgences,

• informations sur la prise en charge en cours 
d’hospitalisation,

• informations sur la démarche médicale,
• dossier d’anesthésie,
• compte rendu opératoire ou d’accouchement,
• consentement écrit du patient lorsqu’il a été requis,
• mention des actes transfusionnels et le cas échéant, 
copie	de	la	fiche	d’incident,

• éléments relatifs à la prescription médicale, à son 
exécution et aux examens complémentaires,

• dossier	de	soins	infirmiers	ou	à	défaut,	informations	
relatives	aux	soins	infirmiers,

• informations relatives aux soins dispensés par les 
autres professionnels de santé,

• correspondances échangées entre professionnels de 
santé.

 n Les informations établies à la fin du séjour, 
notamment :
• le compte-rendu d’hospitalisation et la lettre rédigée à 

l’occasion de la sortie,
• la prescription de sortie et les doubles d’ordonnance de 

sortie,
• les modalités de sortie (domicile, autres structures),
• la	fiche	de	liaison	infirmière.

Les informations mentionnant qu’elles ont été recueillies 
auprès de tiers n’intervenant pas dans la prise en charge 
thérapeutique ou concernant de tels tiers ne sont pas 
communicables.

À	remplir	par	vos	soins	et	à	remettre	dans	votre	service	d'hospitalisation.	
Faites vous aider si besoin.

✂
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Hôpital Cochin

INDICATEURS DE QUALITÉ EN MÉDECINE,
CHIRURGIE, OBSTÉTRIQUE ET PSYCHIATRIE

NR

Infections associées aux soins - Année 2015

NR : Non répondant - DI : Données insuffisantes - NC : Non concerné - NA : Non applicable
La lettre indique la classe de performance de l’établissement. Les meilleurs résultats sont en vert et les moins bons en rouge.

Les indicateurs du TdBIN dépendent d’une logique d'activité « établissement ».

A B C D E DI NC NA

Mots clés Intitulé Description Secteur Résultat

Hygiène des mains
Indicateur de 
consommation de
produits hydro alcooliques
(ICSHA.2)

Cet indicateur est un marqueur indirect 
de	la	mise	en	œuvre	effective	de	
l'hygiène	des	mains.

148/100 A

Bon usage des 
antibiotiques

Indicateur composite de bon
usage des antibiotiques
(ICATB.2)

Cet	indicateur	reflète	le	niveau	
d'engagement	de	l'établissement	de	
santé dans une démarche visant à 
optimiser	l'efficacité	des	traitements	
antibiotiques.

93/100 A

Maîtrise des 
bactéries 
multirésistantes

Indicateur composite de 
maîtrise de la diffusion des 
bactéries multi-résistantes 
(ICA-BMR)

Cet indicateur évalue l’organisation pour 
la	maîtrise	de	la	diffusion	des	bactéries	
multirésistantes, les moyens mobilisés 
et les actions mise en oeuvre par 
l’établissement.

100/100 A

Analyse des épisodes
d’infections 
nosocomiales à
Staphylococcus 
aureus multirésistant 
(BN-SARM) 
– indicateur 
complémentaire

Bactériémie nosocomiale 
à Staphylococcus aureus 
résistant à la méticilline 
(BN-SARM) – indicateur 
complémentaire

Cet indicateur évalue la proportion de 
bactériémies à Staphylococcus aureus 
acquise dans l’établissement.

0% -

Analyse des épisodes
d’infections 
nosocomiales à
Staphylococcus 
aureus multirésistant 
(BN-SARM) – 
indicateur principal

Bactériémie nosocomiale 
à Staphylococcus aureus 
résistant à la méticilline (BN-
SARM) – indicateur principal

Cet indicateur évalue la proportion 
de bactériémies à Staphylococcus 
aureus acquise dans l’établissement 
considérées comme potentiellement 
évitables ayant fait l’objet d’une analyse 
des causes.

NA NA

Prévention des 
infections
nosocomiales

Indicateur composite des
activités de lutte contre les 
infections nosocomiales
(ICALIN.2)

Cet	indicateur	évalue	l'organisation	de	la	
lutte contre les infections nosocomiales 
dans	l'établissement,	les	moyens	
mobilisés et les actions mises en œuvre.

100/100 A

Risque infectieux 
opératoire

Indicateur composite 
de lutte contre les 
infections du site 
opératoire (ICA-LISO)

Cet	indicateur	évalue	l'organisation	
pour la prévention des infections du 
site opératoire en chirurgie ou en 
obstétrique, les moyens mobilisés 
et les actions mises en œuvre par 
l'établissement.

100/100 A

Source : BilanLin.



24

INDICATEURS QUALITÉ

Indicateurs transversaux de qualité et de sécurité des soins - Année 2015

NR : Non répondant - NV : Non validé - NC : Non concerné (pas d’activité) / Non concerné (non comparable)
La lettre et la couleur expriment le positionnement de l’établissement par rapport à l’objectif national fixé à 80%.
Les indicateurs de qualité et de sécurité des soins dépendent d’une logique de secteur (source: QUALHAS).
La qualité des données a été contrôlée par l'agence régionale de santé dont dépend l'établissement

A B C NR NV NC

Mots clés Intitulé Description Secteur Résultat

Qualité du  
dossier patient

Tenue du  
dossier patient

Cet indicateur évalue la qualité du dossier 
du patient hospitalisé.

MCO 71/100 C
SSR NC NC
PSY 81/100 B
HAD NC NC

Document  
de sortie

Document  
de sortie

Cet indicateur, présenté sous forme 
de taux, évalue la qualité du document 
de sortie produit le jour de la sortie du 
patient.

MCO 25/100 C

Courrier de fin
d'hospitalisation

Délai d'envoi du courrier 
de fin d’hospitalisation

Cet indicateur évalue la qualité du 
courrier	de	fin	d’hospitalisation	et	son	
délai d’envoi.

SSR NC NC
PSY 70/100 B
HAD NC NC

Évaluation  
de la douleur

Traçabilité de l’évaluation 
de la douleur

Cet indicateur mesure la traçabilité 
de l’évaluation de la douleur dans le 
dossier du patient.

MCO 79/100 B
SSR NC NC
HAD NC NC

Suivi du poids Dépistage des troubles
nutritionnels

Cet indicateur évalue le dépistage des 
troubles nutritionnels chez le patient 
adulte.

MCO 88/100 B
SSR NC NC
PSY 83/100 B
HAD NC NC

Qualité du dossier 
d’anesthésie

Tenue du dossier  
d’anesthésie

Cet indicateur évalue la qualité  
du dossier d’anesthésie. MCO 77/100 B

Traçabilité de 
l'évaluation de
la douleur post-
opératoire

Traçabilité de l'évaluation 
de la douleur post-
opératoire avec une échelle 
en salle de surveillance 
postinterventionnelle (SSPI)

Cet indicateur, présenté sous la forme 
d’un taux, évalue la traçabilité dans le 
dossier anesthésique de l’évaluation 
de la douleur post-opératoire avec une 
échelle sur la feuille de surveillance du 
patient en SSPI (à l’entrée et à la sortie).

MCO 45/100 C

Évaluation 
du risque d’escarre

Traçabilité de l’évaluation 
du risque d’escarre

Cet indicateur mesure la traçabilité de 
l’évaluation du risque d’escarre dans le
dossier du patient adulte.

HAD NC NC

Décision médicale 
en équipe en cas  
de cancer

Réunion de concertation
pluridisciplinaire en 
cancérologie

Cet indicateur évalue si une proposition 
de traitement a été émise par au moins 
trois	médecins	de	spécialités	différentes	
lors de la prise en charge initiale d’un 
patient atteint de cancer.

MCO 71/100 B

Source : QUALHAS.
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Source : QUALHAS.

NR

Satisfaction des patients hospitalisés (e-Satis) - Année 2015

NR : Non répondant - DI : Données insuffisantes - NC : Non concerné

A B C D DI NC

Mots clés Intitulé Description Secteur Résultat

Note de satisfaction 
globale des patients

Note de satisfaction 
globale des patients en 
hospitalisation +48h MCO

Cet indicateur mesure la satisfaction 
globale des patients hospitalisés 
plus de 48h en Médecine, Chirurgie 
ou Obstétrique et ayant participé à 
l’enquête nationale e-Satis.

72/100 C

Mots clés Intitulé Description Secteur Résultat

Prescriptions
médicamenteuses 
après un infarctus du 
myocarde

Prescriptions 
médicamenteuses
appropriées après un 
infarctus du myocarde

Cet indicateur évalue la prescription de
l’ensemble des traitements nécessaires 
en l’absence de contre-indication à la 
sortie de l’établissement de santé pour 
un patient hospitalisé pour un infarctus 
du myocarde.

MCO 96/100 B

Hygiène de vie 
après un infarctus 
du myocarde

Sensibilisation aux règles
hygiéno-diététiques après 
un infarctus du myocarde

Cet indicateur évalue la sensibilisation 
du patient aux règles hygiéno-
diététiques au cours ou à l’issue du 
séjour hospitalier après un infarctus du 
myocarde.

MCO 70/100 B

Indicateurs de qualité et de sécurité des soins de spécialité
« Prise en charge hospitalière de l’infarctus du myocarde » - Année 2014

NR : Non répondant - NV : Non validé - NC : Non concerné (pas d’activité) / Non concerné (non comparable)
La lettre et la couleur expriment le positionnement de l’établissement par rapport à l’objectif national fixé à 80%.  
Concernant la prise en charge médicamenteuse après un infarctus du myocarde, l’objectif a été relevé à 90%.
Les indicateurs de qualité et de sécurité des soins dépendent d’une logique de secteur (source: QUALHAS).
La qualité des données a été contrôlée par l'agence régionale de santé dont dépend l'établissement.

A B C NR NV NC

Source : e-Satis.
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Mots clés Intitulé Description Secteur Résultat

Début des 
symptômes de
l'accident vasculaire
cérébral

Date et heure de survenue 
des symptômes lors de 
la prise en charge initiale 
de l’accident vasculaire 
cérébral

Cet indicateur évalue si la date et l’heure 
de début des symptômes ont été notées 
dans le dossier du patient hospitalisé 
pour un infarctus cérébral.

MCO NC NC

Évaluation par un 
professionnel de la 
rééducation dans le 
cadre de l’accident 
vasculaire cérébral

Évaluation par un 
professionnel de la 
rééducation lors de la 
prise en charge initiale 
de l’accident vasculaire 
cérébral

Cet	indicateur	mesure	si	l'évaluation	
par un professionnel de la rééducation 
(médecin de médecine physique et 
de réadaptation, kinésithérapeute, 
orthophoniste, ergothérapeute) a 
été notée dans le dossier du patient 
hospitalisé pour un accident vasculaire 
cérébral.

MCO 9/100 C

Qualité du dossier 
patient dans le 
cadre de l'accident
vasculaire cérébral

Tenue du dossier patient 
dans le cadre de la prise 
en charge initiale de 
l’accident vasculaire 
cérébral

Cet indicateur évalue la qualité du 
dossier du patient hospitalisé pour un 
accident vasculaire cérébral.

MCO NC NC

Indicateurs de qualité et de sécurité des soins de spécialité
« Prise en charge initiale de l’accident vasculaire cérébral » - Année 2014

NR : Non répondant - NV : Non validé - NC : Non concerné (pas d’activité) / Non concerné (non comparable)
La lettre et la couleur expriment le positionnement de l’établissement par rapport à l’objectif national fixé à 80%.  
Concernant la prise en charge médicamenteuse après un infarctus du myocarde, l’objectif a été relevé à 90%.
Les indicateurs de qualité et de sécurité des soins dépendent d’une logique de secteur (source: QUALHAS).
La qualité des données a été contrôlée par l'agence régionale de santé dont dépend l'établissement.

A B C NR NV NC

Source : QUALHAS.
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Mots clés Intitulé Description Secteur Résultat

Prévention de 
l'hémorragie après 
un accouchement

Prévention de l’hémorragie 
lors de la délivrance après 
un accouchement

Cet indicateur évalue si la modalité de la
délivrance, la réalisation d’une injection
prophylactique d’ocytocine et le contrôle 
de l’état du placenta ont été notés dans 
le dossier de la patiente.

MCO 97/100 A

Surveillance 
clinique minimale 
en salle de 
naissance après
l’accouchement

Surveillance clinique 
minimale en salle de 
naissance après
l’accouchement

Cet indicateur évalue la surveillance 
clinique minimale dans les 2 heures 
qui suivent l’accouchement et l’examen 
autorisant la sortie de la patiente de la 
salle de naissance.

MCO 58/100 C

Prise en charge 
initiale de 
l’hémorragie 
du post-partum 
immédiat

Prise en charge initiale de
l’hémorragie du post-
partum immédiat

Cet	indicateur	évalue	si	l'heure	du	
diagnostic, le volume de sang perdu et 
la	réalisation	d'au	moins	un	geste	endo-
utérin sont notés dans le dossier de la 
patiente.

MCO 57/100 C

Indicateurs de qualité et de sécurité des soins de spécialité
« Prévention et prise en charge initiale de l’hémorragie du postpartum immédiat » - Année 2014

NR : Non répondant - NV : Non validé - NC : Non concerné (pas d’activité) / Non concerné (non comparable)
La lettre et la couleur expriment le positionnement de l’établissement par rapport à l’objectif national fixé à 80%.  
Concernant la prise en charge médicamenteuse après un infarctus du myocarde, l’objectif a été relevé à 90%.
Les indicateurs de qualité et de sécurité des soins dépendent d’une logique de secteur (source: QUALHAS).
La qualité des données a été contrôlée par l'agence régionale de santé dont dépend l'établissement.

A B C NR NV NC

Source : QUALHAS.
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Mots clés Intitulé Description Secteur Résultat

Accès à la 
transplantation
rénale

Évaluation de l'accès à la 
transplantation rénale

Cet indicateur évalue si une évaluation 
en	vue	de	l'accès	à	la	transplantation	
rénale est notée dans le dossier du 
patient.

MCO NC NC

Suivi des patients
hémodialysés 
(synthèse de
4 indicateurs)

Suivi biologique et 
nutritionnel des patients 
hémodialysés (synthèse de 
4 indicateurs)

Cet indicateur évalue si le suivi 
biologique et nutritionnel est noté 
dans le dossier du patient - synthèse 
de 4 indicateurs : surveillance du statut 
martial, du bilan phosphocalcique, de 
la sérologie des hépatites et du statut 
nutritionnel.

MCO NC NC

Surveillance du 
statut martial du 
patient traité par
ASE

Surveillance biologique du 
statut martial des patients 
traités par ASE

Cet indicateur évalue si les dosages
biologiques	permettant	d'évaluer	le	
statut martial du patient traité par ASE 
sont notés dans le dossier.

MCO NC NC

Surveillance 
du bilan 
phosphocalcique

Surveillance de la
phosphorémie, de la 
calcémie et de l'hormone 
PTH

Cet indicateur évalue si les dosages de 
la phosphorémie et de la calcémie du 
dernier mois et de la PTH des 3 derniers 
mois sont notés dans le dossier du 
patient.

MCO NC NC

Surveillance 
sérologique des
hépatites

Surveillance sérologique 
de l’hépatite B et C pour 
les patients non-porteurs 
des virus

Cet indicateur évalue si les sérologies 
des hépatites B et C datant de moins de 
6 mois sont notés dans le dossier des 
patients non porteurs des virus.

MCO NC NC

Surveillance 
nutritionnel -
statut nutritionnel

Surveillance de l'état
nutritionnel - statut 
nutritionnel

Cet indicateur évalue si 3 des 4 critères 
(IMC,	dosage	de	l'albumine,	calcul	du	
nPCR, pourcentage de variation du 
poids sec en 6 mois) sont notés dans le 
dossier du patient.

MCO NC NC

Indicateurs de qualité et de sécurité des soins de spécialité
« Qualité de la prise en charge des patients hémodialysés chroniques » - Année 2014

NR : Non répondant - NV : Non validé - NC : Non concerné (pas d’activité) / Non concerné (non comparable)
La lettre et la couleur expriment le positionnement de l’établissement par rapport à l’objectif national fixé à 80%.  
Concernant la prise en charge médicamenteuse après un infarctus du myocarde, l’objectif a été relevé à 90%.
Les indicateurs de qualité et de sécurité des soins dépendent d’une logique de secteur (source: QUALHAS).
La qualité des données a été contrôlée par l'agence régionale de santé dont dépend l'établissement.

A B C NR NV NC

Source : QUALHAS.
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Mots clés Intitulé Description Secteur Résultat

Appréciation de la 
qualité de la dialyse 
(synthèse de 2
indicateurs)

Appréciation de la qualité 
de la dialyse (synthèse de  
2 indicateurs)

Cet indicateur évalue si les prescriptions 
et la mesure de la dose de dialyse, 
conformes aux recommandations de 
bonne pratique, sont notées dans le 
dossier – synthèse de 2 indicateurs : 
prescription minimum de 3 séances 
et 12h hebdomadaires et mesure 
mensuelle de la dose de dialyse.

MCO NC NC

Appréciation de 
l'épuration -
prescription de 3 
séances et
12 heures 
hebdomadaires

Prescription d’au moins  
3 séances de dialyse d’une 
durée totale d’au moins  
12 heures par semaine

Cet indicateur évalue si la prescription 
d'au	moins	3	séances	d'une	durée	totale	
d'au	moins	12	heures	hebdomadaires	
est notée dans le dossier du patient.

MCO NC NC

Appréciation de 
l'épuration -
mesure de la dose 
de dialyse

Mesure de la dose 
de dialyse

Cet indicateur évalue si la dose de 
dialyse mesurée le dernier mois est 
notée dans le dossier du patient.

MCO NC NC

Indicateurs de qualité et de sécurité des soins de spécialité
« Qualité de la prise en charge des patients hémodialysés chroniques » - Année 2014 (suite)

NR : Non répondant - NV : Non validé - NC : Non concerné (pas d’activité) / Non concerné (non comparable)
La lettre et la couleur expriment le positionnement de l’établissement par rapport à l’objectif national fixé à 80%.  
Concernant la prise en charge médicamenteuse après un infarctus du myocarde, l’objectif a été relevé à 90%.
Les indicateurs de qualité et de sécurité des soins dépendent d’une logique de secteur (source: QUALHAS).
La qualité des données a été contrôlée par l'agence régionale de santé dont dépend l'établissement

A B C NR NV NC

Source : QUALHAS.
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Article R1111-17
(Modifié par le décret n°2016-1067 du 3 août 2016)

«	Les	directives	anticipées	mentionnées	à	l'article	L.	1111-
11	s'entendent	d'un	document	écrit,	daté	et	signé	par	
leur	auteur,	majeur,	dûment	identifié	par	l'indication	de	
ses nom, prénom, date et lieu de naissance. La personne 
majeure sous tutelle peut rédiger des directives anticipées 
avec	l'autorisation	du	juge	ou	du	conseil	de	famille	s'il	a	été	
constitué.

Toutefois	lorsque	l'auteur	de	ces	directives,	bien	qu'en	état	
d'exprimer	sa	volonté,	est	dans	l'impossibilité	d'écrire	et	
de signer lui-même le document, il peut demander à deux 
témoins,	dont	la	personne	de	confiance	lorsqu'elle	est	
désignée	en	application	de	l'article	L.	1111-6,	d'attester	que	
le	document	qu'il	n'a	pu	rédiger	lui-même	est	l'expression	
de sa volonté libre et éclairée. Ces témoins indiquent leur 
nom et qualité et leur attestation est jointe aux directives 
anticipées.

Les directives anticipées peuvent être, à tout moment, 
soit révisées, soit révoquées. Elles sont révisées selon les 
mêmes modalités que celles prévues au premier alinéa 
pour leur élaboration. En présence de plusieurs écrits 
répondant aux conditions de validité, le document le plus 
récent	l'emporte	».

Article L1111-11
(Modifié par la loi n°2016-87 du 2 février 2016)

 « Toute personne majeure peut rédiger des directives 
anticipées	pour	le	cas	où	elle	serait	un	jour	hors	d'état	
d'exprimer	sa	volonté.	Ces	directives	anticipées	expriment	
la	volonté	de	la	personne	relative	à	sa	fin	de	vie	en	ce	qui	
concerne les conditions de la poursuite, de la limitation, de 
l'arrêt	ou	du	refus	de	traitement	ou	d'acte	médicaux.

A tout moment et par tout moyen, elles sont révisables et 
révocables. Elles peuvent être rédigées conformément à un 
modèle	dont	le	contenu	est	fixé	par	décret	en	Conseil	d'Etat	

pris après avis de la Haute Autorité de santé. Ce modèle 
prévoit	la	situation	de	la	personne	selon	qu'elle	se	sait	ou	
non	atteinte	d'une	affection	grave	au	moment	où	elle	les	
rédige.

Les	directives	anticipées	s'imposent	au	médecin	pour	toute	
décision	d'investigation,	d'intervention	ou	de	traitement,	
sauf	en	cas	d'urgence	vitale	pendant	le	temps	nécessaire	
à une évaluation complète de la situation et lorsque 
les directives anticipées apparaissent manifestement 
inappropriées ou non conformes à la situation médicale.

La	décision	de	refus	d'application	des	directives	anticipées,	
jugées par le médecin manifestement inappropriées ou 
non conformes à la situation médicale du patient, est 
prise	à	l'issue	d'une	procédure	collégiale	définie	par	voie	
réglementaire et est inscrite au dossier médical. Elle est 
portée	à	la	connaissance	de	la	personne	de	confiance	
désignée par le patient ou, à défaut, de la famille ou des 
proches.

Un	décret	en	Conseil	d'Etat,	pris	après	avis	de	la	
Commission	nationale	de	l'informatique	et	des	libertés,	
définit	les	conditions	d'information	des	patients	et	les	
conditions	de	validité,	de	confidentialité	et	de	conservation	
des directives anticipées. Les directives anticipées sont 
notamment conservées sur un registre national faisant 
l'objet	d'un	traitement	automatisé	dans	le	respect	de	la	loi	
n°	78-17	du	6	janvier	1978	relative	à	l'informatique,	aux	
fichiers	et	aux	libertés.	Lorsqu'elles	sont	conservées	dans	
ce registre, un rappel de leur existence est régulièrement 
adressé à leur auteur.

Le médecin traitant informe ses patients de la possibilité et 
des conditions de rédaction de directives anticipées

Lorsqu'une	personne	fait	l'objet	d'une	mesure	de	tutelle,	au	
sens du chapitre II du titre XI du livre Ier du code civil, elle 
peut	rédiger	des	directives	anticipées	avec	l'autorisation	du	
juge	ou	du	conseil	de	famille	s'il	a	été	constitué.	Le	tuteur	
ne	peut	ni	l'assister	ni	la	représenter	à	cette	occasion	».

Les informations sur votre état de santé
Articles de loi pour transmettre vos directives anticipées

Le saviez-vous ?
L’hôpital Cochin propose une consultation d’éthique 
clinique ouverte à tous ceux (patient, famille, équipe 
soignante) qui sont confrontés à une décision médicale 
difficile, voire conflictuelle, parce qu’elle soulève un 
conflit de valeurs.

Localisation
Bâtiment Saint-Jacques, 4e étage
Ouvert du lundi au vendredi - de 9h30 à 18h30
Astreinte téléphonique hors heures ouvrable

Contact
Accueil : 01 58 41 22 33
Email : ethique.clinique.cch@aphp.fr 
Site web : www.ethique-clinique.com 
Pour en savoir plus sur les directives anticipées, 
consultez le site de la HAS : 
http://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/
pdf/2016-03/directives_anticipees_concernant_les_
situations_de_fin_de_vie_v16.pdf 

Si vous le souhaitez, l’équipe de soins palliatifs 
propose une consultation dédiée à la rédaction de ces 
directives anticipées. Contactez-nous au 01 58 41 27 04.
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Assistance Publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) : http://www.aphp.fr/ 
Sécurité sociale : http://www.ameli.fr/

Droits et démarches : http://www.service-public.fr/ 
Textes et jurisprudence : http://www.legifrance.gouv.fr/ 

Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) : http://www.cnil.fr/ 
Commission d’Accès aux Documents Administratifs (Cada) : http://www.cada.fr

Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux (ONIAM) : 
 http://www.oniam.fr/ 

Pôle Santé et Sécurité des Soins du Médiateur de la République :  
http://www.securitesoins.fr/

Collectif interassociatif sur la santé (collectif rassemblant la majorité des associations de malades) : 
 http://www.leciss.org/

Don d’organes : http://www.dondorganes.fr/ 
Don du sang : http://www.dondusang.net/

Ministère des affaires sociales et de la santé : http://www.sante.gouv.fr/ 
Agence Régionale de Santé (ARS) d’Île-de-France : http://ars.iledefrance.sante.fr 

Portail des agences sanitaires : http://www.sante.fr/ 
Haute Autorité de Santé (HAS) : http://www.has-sante.fr/ 

Agence de la biomédecine : http://www.agence-biomedecine.fr/ 
Institut national de prévention et d’éducation pour la santé (Inpes) : http://www.inpes.sante.fr/ 

Institut National du Cancer (INCA) : http://www.e-cancer.fr/ 
Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives (MILDECA) :  

http://www.drogues.gouv.fr/

Comité Consultatif National d’Ethique (CCNE) : http://www.ccne-ethique.fr/ 
Espace éthique / AP-HP : http://www.espace-ethique.org/ 

Centre d’éthique clinique : http://www.ethique-clinique.com/

www.aphp.fr
hopitaux-paris-centre.aphp.fr



L’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris – AP-HP – est un centre hospitalier universitaire à dimension 
européenne mondialement reconnu. Ses hôpitaux accueillent chaque année 7 millions de personnes malades : 
en consultation, en urgence, lors d’hospitalisations programmées ou en hospitalisation à domicile. Elle assure un 
service public de santé pour tous, 24h/24 et c’est pour elle  la fois un devoir et une fierté. L’AP-HP est le premier 
employeur d’Île-de-France : 95 000 personnes – médecins, chercheurs, paramédicaux, personnels administratifs 
et ouvriers – y travaillent.

Les hôpitaux
et sites de l'AP-HP

Cochin • Port-Royal • Tarnier • Broca
La Collégiale • La Rochefoucauld • Hôtel-Dieu

PARIS CENTRE
HÔPITAUX UNIVERSITAIRES


